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.' . IIOUCH ... "1' par Il . hATRAI 
Ab,,",,: MM; • Tl:TAItO pal' H . :n'I.Al. 

Pal' le~tl'e 4u 28 Jllillcrt 1910, M, 11_ (lAe::X.unJ'A • 
_il .. t6 _011 intention de ce ... " eOft -=t1v1t6, po l'd_-. 
dol Sllntt, JUNi n- 4 dee OAl.o;;nU OOK.'Q'lCI M.!!:S • 

H. R.,_d 1lA1IOULft , 40 na R~ txntO!lœL l PAlIS 1~, 
solli c iter , par lettre 410L 15 Jllillet U?O.I· ..... tort..ti ... de 
Jl"Irutre la ew:cesdon do .. . G.uClA~··' pOUr , .. !:'I8l1111 eœnerct , 
c ' .. t8A,..4i re • :.:o1lF1S'!!U~ • V!1lf1':! IY . .,TS90"~ n'mI'l'llt~1 • 

LE COIfS~IL YUWICIPAL 

W le", dcr~. de 'l)' . P.iJ\ŒI1J!.S'1" U Gl\IICIl\.1::!H,\ 

VU b' cahier dere cI'Iargn lI'6nb"alere 4.lI G~"rtee _rc:iaL 

VU l ' .vh r.vor.al:l1e <k 1" CoDmiuiOl:l 410L ~r.::o 410L 
'1 (ctûl)rt 1)7(, 

Dl!ictDS : 

8 4'.tt"llNer , a CUllJ'te l' du 1er1' jamo1crr 1971, le ItMod • • 4 
dee Cale"i.s C<ln!Ierciùcr ... M. ~ F.lAIlO17LET pGI.II' 

l ' exploi t .tion 4'1I!l c_rcer identique ,\ celloli "1111 pu 
M. GAlI:CIAlldKA , 
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CA H IE R tes CHARG ES 

CHAPI TRE 1 - BUt POURSUIVI 

ARTICLE 1 _ Le. Galeries Comme~iale5 ont ~ tê cr éées 6ans le ~t d 'accroître 
l'attrai t que la ville de ROYAN dési r e offrir aux touristes , 

Plaœes à l ' cntr~" de la promell<\dc Botto" sur le passa9'c obligê 
des personnes qui traversent ou visitent RoYAN, clIcs doivent ~tre 
constamment tenues da~s un ~rfait êtat d'entretien , ~tre ~nag~eJ 
avec goQt et s ' int~9r~r dan. l'~~ble du ~t de Ker p~ Y 
apporter un Hêment œ, luxe , ~ Pantailie et de lIIOuvernent . 

ARTICLE Z Lu C<:II!IIIK:.rces qui seront pr atiqul!a dans les stand:; lieront des 
~erces de lu~e . de f antaisie ou de plage. On recherchera la 
variét é et pour cet t e r aison il est admis en pr incipe que 1'0 n 
n ' admettra pas que plus (le <leux COOTner<::es d.tlaires y tJ"OU=nt 
place. 

On évi tera aussi que par le jeu de cessions entr e· concoSsionnaireS 
il soit eré~ des monopoles ~ I exploitat ion. 

ARTICLE 3 - Pour donner aU CotIscil ~icipdl lu moyens de _intenil" les 
c.r.leri.. Co ....... einle. d<uI~ une de~ttna lion "unrurme <\ l' 1ntérêt 
général d~ la Vill~ , il est exprcssement précisé que l'oocupdtion des 
locaux a le caraetér~ d ' WIC concession pour exercer pendant une 
durêe détenoinl!e une activité que la Ville se réserve l e droit de 
fixer aU tenne de chaque_ période convenue. 

Dans cet esprit chaque concessionnaire déclare renoncer sans 
aucune réser ve à se prévaloir de la propr iété c~ialc pour S~ 
maintenir dans les lieux ou demander une in~ité quelconque .. · i l 
n 'obti ent pas le renouvellement de sa conce's ion lorsqu ' elle 
arr ivera ~ son t onne. 

A l' issue de l a ccncesdon , la ville recouvre donc sans lIucune 
réselVe l ' usage du stand COf)cl!d{" nais accorde aU concesdonnair e 
sortant la préférence pour r enouveler la concelsi on, toutes chose. 
étant égales par ailleurs. 

CHAPITRE II _ cot/nITroNs d ' exPLOITATION 

ARTICLE 1 - Il est sou~itable que les stands soient ouverts toute l'année. 

Il es t Obligatoire de l e' tenir ouverts et l argement appr ovision
nés p~ndant les p~riodes suivantes 

dl.! 15 Juin al.! 30 Septembre 
du di...anche des Rameaux au lundi de la Quaalonodo 
le dimanche de la PentccO~e et les 4 joura suivants • 

Pcn~t l es p~riodes obll~atoire. le' stands 'eront OI.lVCTts et 
éClairé. jusqu ' ! 21 H. au molns.-

..... 



, 

l " 

• 

AR TI CLE 2 - Le concUlionna~re expl oitera dir ecte-nt ~011 stand. Il ne pour1" 

ç~der ou sous - louer, ou mett r e en g~rance les droits Gu ' il tient 
de son ti tre de concession .~s avoir obtenu nu p~alable l'assen_ 
timent ~crit de li. le Mli r e de ROYAl1 . 

ARTICLE J - ~ucun êtalagc de marchandi$cs ne sCr a autor is6 en dehors 
du Itand. Le pl'OIIImoir longeant les stand'J devl'a rester 
parfaitement ~gag~ , m~e Su droit des êtablissement. autori~s 
,), tenir t errasse . Ptms Ce cas 1 ... t errasse sera plac4;e au do:ll "" 
promenoir. 

ARTICLE 4 - Toute ~blicitê tapageuso et de ~uvai5 goGt os t proscr ite. 

AR'rICJ.,E 1 

L'usage de pick up et haut-~rleurs est interdit . 

CHAPITRE I II - 81l11ŒTtEN BT HABlLLAGE 

La ville ".'lIure l ' entretien du gros O_VI"t': 1 dalles '<le 
couverture , pavage canalisations , espaces communs. 

Elle le ~serve l e droit de mettre les f rai s de réparat ion en 
r ecouvrement sur le concessionnaire lorsque les déprê<1ations 
seront l n cons~quence de maladrC$se. Ou d ' Un usage abusif de ce 
dern ier, 

ARTICLE 2 ks concessionnaires llSSurent toute .. les autre. dépenses 
d' entretien et de ~ttoyage de leur .tand. 

La vil l e fera p~der d ' office aux travaux d ' entreti~n ~t 

de notto1dYC l orsque le concessionnaire aura néglig~ de le 
Cair e ap~1 avoir étt mis en demeur e. Les frais angagts seront 
aUllSitOt Mis en re<:QUvrement sur le concessionnai re ~gligent. 
En cas de non paiement ou en cas de ~cidive la présente 
convention cessera d~ plein droit , sans nouvelle mise en demeure 
et SoUIS indemnité d ' lucune sorte. 

ARTICLE 3 Pour assurer une harmonie et une élégance proPitabl e • tous 
chaque concessionnaire devra soumettre le projet d ' aménagement 
de ,on s t and et son projet d ' enseigne A l ' architecte chargé de 
la construction ou de l'entretien des ~leries c~rciales. 

Il es t interdit de modifier les locaux et l ' habillage des 
stands sans que le projet en ait ~té dépos~ en Mairi e et reÇu 
l'appr obat ion de "'~ le MIIire. 

ARTICLE 1 !.cs stand~ doivent etre bri11i>l:llllCnt Ulwninb dês la t~e 
du. Jour. 

Pour a5~er un ~clairage ,ufri sent et harmonieux, le projet 
d ' êquipemcnt ~lectrique de l ' intêri eur des . tands sera soumis 
à l ' approbation de l'architect e . 

CIlAPTTRE IV _ tuRtE , CESSIon CE LA COt.'CESSIO!'! 

ARTICLE 1 _ Chaque stand est =œdê pour neuf' ann(:cs civiles consécutives 
avec Faculté pour les part i es contractantes de résilier l a 
conees.ion à l ' expiration de chaq"e p~rtode t r iennale et A la 
condition d' avoir Fai: connat t r e six ~is au moins auparavant 
à la par tie intér elsêe Ion intention de résilier et par lettre 
r eco'IIl' .. :mdtc. 

. ... 
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ARTICLE 2 . _ Le conecuionnaiNl peut céder A un tiers l e s drolU qu 'il 
tient do Sil conce~!lion , lIIais seulconent après avoir obtenu 
l ' as sent i ment du Conseil Municipal •. 

Le Conseil Municipal peut r " fuser ,on Assentiment ou le 
donner sous c;:onditions, s ' il estime que le d .... andeur ne 
p rl,sente pas les ~ues gar anties Que le œ4ant Ou ne prêtente 
pas de garanties suf fisantes d ' ordre pr oFessionnel , "nanc!"r 
ou aut r es . 

ARTICLE 3. ~ La redevance due A la Vi lle par chaque concessionnaire 
e st f i xé. par d"' libér ation du Conseil Hunicipal et engage les 
parti es contractantes pour une période t r iennal e . 

Elle ser a versée à l a Caisse d .. Receveur Hun i cipal 
ter .. es égaux lej 1 6 juillet et le 15 SIQI de chaque 

'Tt' S~,.,.u .. If: 

CHAPI TRE V 

Le. d r oi ts et obligations particul1eu de Chaque concessi on
m.i r e ser ont pr~ci9h dans l ' acte de concession qui .er a 
~tabli avant son entrk danl le .. lieux . 

A ROYAl{ . le 

Le Concessionnaire du ;:,1-4 flle 4 Le Haire , 

L.... ". t 
..L..J-

• 

fRII13dUlE ï 

1 ["Œ IEFO:L~. V;~U';-I ~5 JAN. 19n ' 
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GALE#l &S COHHERCII\LI;:S 

ActE DE CONCESSION DU STAND N° .4 

ENTRE LES SOI1SSIGh"ES : 

10 ) IL l e Haire de h VUle de ROYAl! , agiuant 
l'autOt' isation A lui donnée pat' d~lit>êrat ion du Conseil 
date du -l] NO'\f«ntr... 1910 

IL II, ETE COMNU CE QUI SUIT : 

en venu de 
Huni ei"al en 

d ' autre part . 

H, l e Hai .. eœ h Ville de ROYAN, conc~de li. H.~ ÇRA ~ ' . ... f 
"1,11 ae<::epte l ' e)[p l Qitation du ,tand n O 4 des ,Gale rie,. C\m.~rel.ales , 
aux elau,.es et conditions gên~rales du cahier de. charges et SOus les 
conditions particul itre,. suivantes ,\ c""'pte .. du J\~ ]"""..Al.r -1"'11 

COlMlerce 

AntCLE 2 , _ La présente concession est accordée pout' ce qui r es te ,\ 
courir des 9 année,. qui Ont cQltJTlencé lc 1er lanvie r 1964 pour sc termi"", 
l e 31 décembr e 1972, aaup l a faculté pour chacune de! parties de la 
Paire cesser ,\ l ' expiration de chacune des deux p:remières pé:riode~ 
triennales, conI'or!ll6 .... nt li. l' a:rtic le 1 du chapi t :re IV du cahier des 
eharges. 

conceuionnaire .era tenu de rendre l e,. lieux en parfait 
,c,,,;;n et de p:roprHé, le. ayant t rouvé en cet état 10r5 de 

sa prise en posae.s!on . 

- L' éelairage extéTi eur reste li. h. charge de la Ville; celui 
est ,\ la charge exclusive du c once.,ionnai:re qui dispose 

d ' un compteur et d'un br anCherr.ent particuliers;, 

ARTICLE 5. - L' eau est fou r nie gratuitement ?ar la Ville au concessionnaire 
mais 111,1 cas de gaspillage ou de Con,OIMIlltion exag!!::rée , la Ville se r"'serv e 
l e droit de modifier le r !!:gime de distribution d ' ell\.l et de taire payer 
l a consoMat ion au concessionnaire • 

- Le concessionnaire devra verse:r ~ la 
en deux t e :rmes égaux de 

' 1 ... r sept".b:re de chaque année, une 

f'ixé • la 90lMle de,T.~':T,'"';;;;';;;;"ë.0êo;;;;!;;'!>-'''':;;;'' 
calcul!!:e Il r aison de cinquante quatre 
surlace de 1 y 11<1 ">'1 (,0 • 
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- Le concessionnaire d!:clare que son stand es t assuré co!':~ .r<, 

, y compris 1"5 risques loc,",tifs, pour la sornr..e de 
" la ComplIgnie 

il .\l ' engage à justifier de l ' "xistence de cette lIssurance et d ... ,,~'e""nt 
r~gulier dei prime .. ;). l ... ·de .. ande qui lui en liera t ... ite par les ~i:-,'~,es 

de l a Ville . 

Les frai s de timbre et d'enregist r ement des p résente~ seron t 
le concessionnaire <'{ui s ' y oblige et la formal it6 est 

rc ~ulse pour la pr,,~iêre p'r iode triennale seulement . 

POu r l'exécution des pr~ .\Icn te s , les pl\rties élisent domicile 
Vi Ue do ROYù!I . 

Tou t es contestations relaUves " l ' e xécution de .\! pré ,entes 
seront de l a compétence exclusive du Tribunal Administrat if de BORDEAUX . 

Fait en Quintuple original" ROYAN , le 

Le Concessionnaire , 

cL 
, ., ~N. VI"· ' ' j ' • • 

• 
( ,1 

... ~~L. 

.. 

t.e Matre , 
:" n'ai ,·" 

J ·F ~. · 

VU 
l """al........ 15 JAN. 19n 
~ l.~ 
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